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Laur ence

AA L L A I NL L A I N
Urbaniste , Paysagiste
Planification et Conception urbaine,
Paysage,  Sociologie, AEU, Développement Durable 

Syl va in

JJ O U AO U A NN
Urbaniste, Environnementaliste

Planification et Conception urbaine,
Etudes d’impact ou d’incidences, 

Dessinateur, Infographe, AEU, Développement Durable

Jul ie  

AA V E N E LV E N E L

Environnementaliste, Naturaliste
Evaluation environnementale, Incidences Natura 2000

Etudes d’impact, Dossier Loi sur l’eau
Expertises faune-flore, zones humides

Ludovic

BB O U C H E R E A UO U C H E R E A U
Urbaniste , Environnementaliste
Planification et Conception urbaine, AEU, 
Aspects techniques et juridiques, 
Etudes d’impact ou d’incidences, 
Analyse des déplacements et du contexte sonore

L’ équipe A+B
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Z . A . C
L o t i s s e m e n t s
(Ecoquartiers)

P r o j e t s  u r b a i n s

Etudes de déplacement e t  d e  
r e t r a i t e m e n t  d ’ e s p a c e s  p u b l i c s
Entrées et traversées d’agglomération

Z . A . C
L o t i s s e m e n t s
(Ecoquartiers)

P r o j e t s  u r b a i n s

Etudes de déplacement e t  d e  
r e t r a i t e m e n t  d ’ e s p a c e s  p u b l i c s
Entrées et traversées d’agglomération

E t u d e s  p r é a l a b l e s  
à des projets de programmation 
d’équipements publics
et de programmation urbaine

E t u d e s  p r é a l a b l e s  
à des projets de programmation 
d’équipements publics
et de programmation urbaine

E t u d e s  d ’ i m p a c t
projets d’aménagements 

D o s s i e r s  
« L o i  s u r  l ’ e a u »

E t u d e s  d ’ i m p a c t
projets d’aménagements 

D o s s i e r s  
« L o i  s u r  l ’ e a u »

E v a l u a t i o n s  
e n v i r o n n e m e n t a l e s

de P.L.U., SCoT, de projets d’aménagement 
Dossiers d’incidences Natura 2000

V o l e t  p a y s a g e r  e t  
e n v i r o n n e m e n t a l

dans le cadre de SCoT et PLU

E v a l u a t i o n s  
e n v i r o n n e m e n t a l e s

de P.L.U., SCoT, de projets d’aménagement 
Dossiers d’incidences Natura 2000

V o l e t  p a y s a g e r  e t  
e n v i r o n n e m e n t a l

dans le cadre de SCoT et PLU

I n v e n t a i r e s  e t  d é l i m i t a t i o n  
d e  z o n e s  h u m i d e s

E x p e r t i s e s  
f a u n e - f l o r e

I n v e n t a i r e s  e t  d é l i m i t a t i o n  
d e  z o n e s  h u m i d e s

E x p e r t i s e s  
f a u n e - f l o r e

Urbanisme & EnvironnementUrbanisme & Environnement
P l a n s  L o c a u x  
d ’ U r b a n i s m e

S C o T

P l a n s  L o c a u x  
d ’ U r b a n i s m e

S C o T
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MONTAGE D’UNE EQUIPE
POUR REALISER UN P.L.U.

AVEC EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Soit un GROUPEMENT de 2 bureaux d’études : 

UN bureau d’études URBANISTE ET UN bureau 

d’études ENVIRONNEMENTALISTE

Soit UN BUREAU D’ÉTUDES UNIQUE 
ayant des compétences complémentaires en 

URBANISME ET en ENVIRONNEMENT

Possibilité d’inclure dans l’équipe des spécialistes : 
ingénieurs hydrauliques, écologues / naturalistes… 

en fonction des enjeux du territoire 

Dans le cas d’un groupement :
nécessité de faire intervenir en amont le BE 

Environnement dès le début des études de PLU 
et tout au long de la procédure, 

nécessité d’échanges réguliers entre les 2 BE
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LE CONTENU RÉGLEMENTAIRE ETLE CONTENU RÉGLEMENTAIRE ET

LA DÉMARCHE GLOBALE DE LA DÉMARCHE GLOBALE DE 

L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALEL’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
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Lorsque le PLU doit faire l’objet d’une évaluation environnementale, le Lorsque le PLU doit faire l’objet d’une évaluation environnementale, le 
rapport de présentation rapport de présentation (article R.123(article R.123‐‐22‐‐1 du CU) 1 du CU) ::

1° Expose le diagnostic et décrit l’articulation du plan avec les autres documents 
d’urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l’art. L.122‐4 du CE ;

2° Analyse l’état initial de l’environnement et les perspectives de son évolution 
en exposant les caractéristiques des zones susceptibles d’être touchées de 
manière notable par la mise en œuvre du plan ;

3° Analyse les incidences notables prévisibles de la mise en œuvre du plan sur 
l’environnement, […] en particulier l’évaluation des incidences Natura 2000 ;

4° Explique les choix retenus pour établir le PADD, au regard notamment des 
objectifs de protection de l’environnement, et les raisons qui justifient le choix 
opéré au regard des solutions de substitution raisonnables ;

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et si possible 
compenser, s’il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en œuvre 
du plan sur l’environnement ;

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l’analyse des 
résultats de l’application du plan ;

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une 
description de la manière dont l’évaluation a été effectuée.
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Source :  Guide du Ministère sur l’évaluation environnementale des documents d’urbanisme, décembre 2011

LA DÉMARCHE D’ÉVALUATION  ENVIRONNNEMENTALE :LA DÉMARCHE D’ÉVALUATION  ENVIRONNNEMENTALE :

une démarche intégrée, itérative et transversaleune démarche intégrée, itérative et transversale

Elaboration d’un PLU intégrant une évaluation environnementale

Diagnostic territorial et Etat initial de l’environnement
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DE L’ÉLABORATION DU PROJET ÀDE L’ÉLABORATION DU PROJET À

L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALEL’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE
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Une bonne analyse et prise en compte 
des enjeux environnementaux 
dans les projets de P.L.U.,

…  c’est une forte anticipation de 
l’évaluation environnementale du Projet
et de sa réussite 

ANTICIPER 
l’évaluation environnementale du Projet 

ANALYSER, RESSENTIR 
L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT

ADAPTER LE PROJET
AUX ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX

APPRECIER
LES IMPLICATIONS DES CHOIX
SUR L’ENVIRONNEMENT

PHASE PHASE 
ELABORATION ELABORATION 
DU PROJETDU PROJET
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ENJEUX 

Composition urbaine et renouvellement urbain

Milieux naturels et continuités écologiques

Environnement climatique, économies d’énergies

Maîtrise des déplacements et du stationnement

La gestion de l’eau (AEP, EU, EP)

La gestion des déchets

Risques et nuisances

Analyse socio-démographique (population, logements)

Occupation des sols 
Consommation d’espace – étalement urbain

Patrimoine paysager, urbain et naturel

Diagnostic agricole

DIAGNOSTIC 
‘URBAIN’

DIAGNOSTIC
‘ENVIRONNEMENTAL’

DIAGNOSTIC 
DU TERRITOIRE

PHASE PHASE 
ELABORATION ELABORATION 
DU PROJETDU PROJET
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L’Etat Initial de l’Environnement et les Enjeux Environnementaux : un REFERENTIEL
pour l’élaboration du projet
pour l’analyse des incidences
pour le suivi du P.L.U.

LES GRANDS ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX

Exemple:  PLU de la commune de Brem-sur-Mer (85) 13



D
e

 l
’é

la
b

o
ra

ti
o

n
 d

u
 P

ro
je

t
D

e
 l

’é
la

b
o

ra
ti

o
n

 d
u

 P
ro

je
t

à
 l

’é
v

a
lu

a
ti

o
n

 e
n

v
ir

o
n

n
e

m
e

n
ta

le
 

à
 l

’é
v

a
lu

a
ti

o
n

 e
n

v
ir

o
n

n
e

m
e

n
ta

le
 

LES GRANDS ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX

Exemple : P.L.U. de la commune d’Assérac (44)

L’Etat Initial de l’Environnement et les Enjeux Environnementaux : un REFERENTIEL
pour l’élaboration du projet
pour l’analyse des incidences
pour le suivi du P.L.U.
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LES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 
DIRECTEMENT INTEGRES AUX CHOIX 

DES PROJETS DE P.L.U.

11erer cas de figure : 
L’intégration des enjeux environnementaux aux L’intégration des enjeux environnementaux aux 
CHOIX STRATEGIQUES du P.A.D.D.CHOIX STRATEGIQUES du P.A.D.D.

22èmème cas de figure :
L’influence des enjeux environnementaux sur L’influence des enjeux environnementaux sur 
LES CHOIX DE SITES DE DEVELOPPEMENT LES CHOIX DE SITES DE DEVELOPPEMENT 
pour l’habitat ou des activitéspour l’habitat ou des activités

44èmeème cas de figure :
L’intégration des enjeux environnementaux L’intégration des enjeux environnementaux 
à à DESDES PROJETSPROJETS SS’’IMPOSANTIMPOSANT AUAU P.L.U.P.L.U.

PHASE PHASE 
ELABORATION ELABORATION 
DU PROJETDU PROJET

33èmeème cas de figure :
L’intégration des enjeux environnementaux à L’intégration des enjeux environnementaux à 
LA MISE EN ŒUVRE REGLEMENTAIRELA MISE EN ŒUVRE REGLEMENTAIRE
du Projetdu Projet
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1er 1er cas de figure :cas de figure :
L’influence des enjeux environnementaux sur L’influence des enjeux environnementaux sur 

LESLES CHOIXCHOIX STRATÉGIQUESSTRATÉGIQUES DUDU P.A.D.D.P.A.D.D.

PHASE PHASE 
ELABORATION ELABORATION 
DU PROJETDU PROJET

Diversité, qualité des paysages des 
espaces naturels, agricoles, 
forestiers

Dispersion de l’habitat hors bourg
(villages, hameaux) :
• consommateur d’espace (ratio 

m²/logement)
• générateur  de déplacements
• peu favorable à la fréquentation des 

commerces et équipements du bourg 

Assainissement (EU, EP) devant 
prendre en compte la sensibilité des 
milieux récepteurs :
zones humides, milieux littoraux 
(cultures marines, baignade)

• Bourg et villages relevant de 
l’assainissement collectif

• Hameaux : 
assainissement non collectif

Exposition aux risques d’inondation

Influence sur les choix stratégiques de 
développement urbain

Quelle répartition de la production
de logements  ? 

Continuités de développement du PLU initial 
scénario ‘au fil de l’eau’:
Agglomération + villages + hameaux
(scénario incompatible avec SCOT, PLH)

Agglomération  & villages & hameaux (RU) 
+ Agglomération (EU très limitées)

Agglomération (RU  + EU limitées)

+ cœurs de villages (RU)

Agglomération seule ?
(RU + EU)

Exemple : P.L.U. de la commune d’Assérac (44)

PRINCIPAUX ENJEUX

RU : renouvellement urbain
EU : extension urbaine 16
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Extrait du P.A.D.D. de la commune d’Assérac (44)
Illustration graphique

PHASE PHASE 
ELABORATION ELABORATION 
DU PROJETDU PROJET

Renforcement de la structure urbaine Renforcement de la structure urbaine 
des cœurs de villagedes cœurs de village
(sans extension)(sans extension)

Renforcement de la structure urbaine Renforcement de la structure urbaine 
de l’agglomération, de l’agglomération, 
y compris par extension urbainey compris par extension urbaine

Gel de la constructionGel de la construction
sur les hameauxsur les hameaux

Préservation des espaces agricoles et forestiersPréservation des espaces agricoles et forestiers
(de toute pression urbaine)(de toute pression urbaine)
Préservation des réservoirs de biodiversité et Préservation des réservoirs de biodiversité et 
des continuités écologiques *des continuités écologiques *
* * Préservation des coupures d’urbanisationPréservation des coupures d’urbanisation

17
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22èmeème cas de figure :cas de figure :
Influence des enjeux environnementaux sur Influence des enjeux environnementaux sur 

LESLES CHOIXCHOIX DEDE SITESSITES DEDE DÉVELOPPEMENTDÉVELOPPEMENT
POURPOUR LL’’HABITATHABITAT OUOU LESLES ACTIVITÉSACTIVITÉS

PHASE PHASE 
ELABORATION ELABORATION 
DU PROJETDU PROJET

Extrait du P.L.U. de la commune de Nuaillé (49)
Illustrations graphiques extraites du diagnostic 

MISE EN ÉVIDENCE DE CONTINUITÉS ÉCOLOGIQUES
SUR L’AGGLOMÉRATION

1. Secteur d’intérêt 
agricole

Secteur d’activités
économiques

II. Secteur à terrains à priori humides
Façade et entrée Est de bourg

III. Secteur de qualité paysagère, écologique 
héritant d’une trame bocagère

SYNTHÈSE D’ENJEUX

Un diagnostic urbain et environnemental 
devant éclairer sur les alternatives et 

opportunités d’extensions urbaines

Etude de sites
intégrant les enjeux 
environnementaux 
pour assurer une production 
complémentaire de logements

Savoir délimiter 
les zones humides sur les 
secteurs à enjeux urbains

18
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Extrait du P.A.D.D. de la commune de Nuaillé (49)
Illustration graphique

PHASE PHASE 
ELABORATION ELABORATION 
DU PROJETDU PROJET

Ser vitude gaz

Urb an is atio n
e n co urs

Urb an is atio n
e n co urs

La Verrerie

M onp iteau

L e Gra nd Vil lage
L a Cou isière La  Gilbe rtiè re

La Novi e

L' Epin e
T ressar d

Le Fr êne

Gui gnef oll e

L e P r ie ur é

Mon tb aul t

Le Ron d des Dames
La Mo ncel i èr e

L a B oct er i e

Le s P et it s  B oi s

L es Q uar t i er s

L a B r uyèr e

L a Ch ar r onn iè re

L a F er nan di èr e

L a B er sande ri e

L a G ache ti èr e

L a V al lo nner i e

La Coi f far di èr e

B eau séj our

Le  P ast y du B oi s

Les B our neaux

Les Poteries

La  S ouch el iè re

Ca rrefour  de s Qu atre Seign eurs

L e Chên e Ro nd

Croix Noire

Ru issea u               Trément i nes

Rui sseau      Tr ément ines

Rui ssea
u      T ré men ti nes

Ru
is se

au
     

    
    

  Tr
ém

ent
i ne

s

Ru issea u    de   Ch
e z   Blan che

Rui ss
eau

d e   Che z   Bla nche
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d e s    N o u e s

Cen tre  éq uestre

C om mu ne  d e  Tr é me n t in e s
C om mu ne  d e  Tr é me n t in e s

C om mu ne  d e  V e z in s

C o mmu n e  d e  V e z i ns

Co mmu n e  d e  

Ch a nt e l ou p -l e s -B oi s

C om mu n e  d e  

C h an t e lo u p- le s- Bo is

C omm u ne  de  

To u tl e mo nd e

Co mmu n e  d e  

Tou t le m on d e

C om mu ne  d e  

T ou tl e mo n de

C omm un e  de  

To u tl e mo nd e

C omm un e  

d e  C h ole t

C om mu ne  

d e  C h ol e t

Co mmu n e d e T ré me n t i n es

L a G ache ti èr e

Urbanisation
en cours

Urbanisation
en cours

La Novie

L'Epine
Tressard

Le Frêne

Guignefolle

Le Prieuré

La Fernandière

La Vallonnerie

La Coiffardière

Beauséjour

Le Pasty du Bois

Ruisseau      Trémentines

Ruisseau      Trémentines

Ruisseau     de     Chez     Blanche

Ruisseau     de     Chez     Blanche

Des choix de sites résultant 
. d’enjeux environnementaux,
. d’enjeux urbains,
. de disponibilités foncières
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PHASE PHASE 
ELABORATION ELABORATION 
DU PROJETDU PROJET

Extrait de P.L.U. - commune de La Boissière-des-Landes (85)
Illustrations graphiques extraites du diagnostic 

22èmeème cas de figure :cas de figure :
Influence des enjeux environnementaux sur Influence des enjeux environnementaux sur 

LESLES CHOIXCHOIX DEDE SITESSITES DEDE DÉVELOPPEMENTDÉVELOPPEMENT
POURPOUR LL’’HABITATHABITAT OUOU LESLES ACTIVITÉSACTIVITÉS

Etude de sites d’extension 
d’un espace à usage d’activités économiques

Prise en compte de :
- Recul de secteurs d’habitat (commodités de voisinage)
- Proximité de site d’exploitations agricoles
- Contexte topographique
- Contexte paysager
- Zones humides
- Conditions de desserte
- Capacités de raccordement à la station d’épuration
- Perspectives de développement urbain à long terme
…

1

2

3

Un diagnostic urbain et environnemental 
devant éclairer sur les alternatives et 

opportunités d’extensions urbaines
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PHASE PHASE 
ELABORATION ELABORATION 
DU PROJETDU PROJET

Extrait de P.L.U. - commune de La Boissière-des-Landes (85)
Illustrations graphiques extraites du PADD et du zonage 
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                        Secteur d'activités existant

                        Permettre l'extension ou la création du parc d'activités

                        Des extensions urbaines à programmer sur les marges du bourg
                        (dans le respect des qualités et des contraintes du territoire)

Des choix, une lisibilité du développement et de 
ses implications sur l’environnement

SUR L’ESPACE, DANS LE TEMPS

Les choix préparent le développement
à long terme
Les choix anticipent les implications du projet
sur l’environnement à long terme 
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Baie de Pont-Mahé

33èmeème cas de figure :cas de figure :
L’intégration des enjeux environnementaux à L’intégration des enjeux environnementaux à 

LALA MISEMISE ENEN ŒUVREŒUVRE RÉGLEMENTAIRERÉGLEMENTAIRE
DUDU PROJETPROJET

PHASE PHASE 
ELABORATION ELABORATION 
DU PROJETDU PROJET

Exemple : P.L.U. de la commune d’Assérac (44)

Assurer la continuité
des enjeux à la mise en œuvre du projet

Exemple de traduction réglementaire

Préservation Préservation 

des espaces agricoles (pérennes)des espaces agricoles (pérennes) AA

des espaces naturels des espaces naturels NpNp

des zones humides des zones humides N trameN trame

des coupures d’urbanisationdes coupures d’urbanisation AnAn

des continuités écologiquesdes continuités écologiques N / An / A N / An / A 
+ règlement  (ex : clôtures)+ règlement  (ex : clôtures) ex : art. 11ex : art. 11

Exemple de traduction réglementaire

Gestion de l’eau et des risques d’inondationGestion de l’eau et des risques d’inondation

Zonage abords cours d’eauZonage abords cours d’eau An / NAn / N

Zonage secteurs à risquesZonage secteurs à risques indice, trameindice, trame

Emplacements réservés  (gestion eau)Emplacements réservés  (gestion eau)

Règlement : intégration règlesRèglement : intégration règles
pour limiter l’imperméabilisation pour limiter l’imperméabilisation (art. 13, annexes) (art. 13, annexes) 

+ ZAP, SDAP+ ZAP, SDAP

O.A.P. : gestion des eaux  O.A.P. : gestion des eaux  (ex : secteurs AU)(ex : secteurs AU)
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site anc ienne 
chapelle

Pui ts

Fontaine
/ P uits

fontaine du Paillado

Four

Pui ts

Puits

P uits

four

Puits

Four

Puits

fon taine

Puits

four
fo ntaine

Puit s

Puits

anc. f our

anc. f our ?

four
puits

Pui ts

Commune de Camoël

Commune de Férel

Commune de Herbignac

Commune de Herbignac

Commune de St-Molf

Commune 
  de Mesquer

Commune de Pénestin

Baie de Pen-Bé

Baie de Pont-Mahé

33èmeème cas de figure :cas de figure :
L’intégration des enjeux environnementaux à L’intégration des enjeux environnementaux à 

LALA MISEMISE ENEN ŒUVREŒUVRE RÉGLEMENTAIRERÉGLEMENTAIRE
DUDU PROJETPROJET

PHASE PHASE 
ELABORATION ELABORATION 
DU PROJETDU PROJET

Exemple : P.L.U. de la commune d’Assérac (44)

Assurer la continuité
des enjeux à la mise en œuvre du projet

Exemple de traduction réglementaire

Préservation des éléments Préservation des éléments 
d’intérêt patrimonial et paysagerd’intérêt patrimonial et paysager

Intégration des dispositions au règlement écrit

Dispositions généralesDispositions générales

Articles 2, 11, 13 Articles 2, 11, 13 
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44èmeème cas de figure :cas de figure :
L’intégration des enjeux environnementaux à L’intégration des enjeux environnementaux à 

DESDES PROJETSPROJETS DD’’INTÉRÊTINTÉRÊT GÉNÉRALGÉNÉRAL
SS’’IMPOSANTIMPOSANT AUAU P.L.U.P.L.U.

PHASE PHASE 
ELABORATION ELABORATION 
DU PROJETDU PROJET

Extrait du SCOT du Pays de Retz (44)
Illustration graphique extraite du DOO

L’intégration du projet d’intérêt général de la ZIS du Carnet
au P.L.U. de la commune de Frossay

QUALITÉ ENVIRONNEMENTALE ET PAYSAGÈRE
DU SECTEUR DU CARNET (bords de Loire)

24



D
e

 l
’é

la
b

o
ra

ti
o

n
 d

u
 P

ro
je

t
D

e
 l

’é
la

b
o

ra
ti

o
n

 d
u

 P
ro

je
t

à
 l

’é
v

a
lu

a
ti

o
n

 e
n

v
ir

o
n

n
e

m
e

n
ta

le
 

à
 l

’é
v

a
lu

a
ti

o
n

 e
n

v
ir

o
n

n
e

m
e

n
ta

le
 

PHASE PHASE 
ELABORATION ELABORATION 
DU PROJETDU PROJET

Extrait de l’étude du PLU – Commune de Frossay(44)
Illustration graphique – document de travail

L’intégration des enjeux environnementaux du site
à travers LL’’ÉTUDEÉTUDE DESDES O.A.P.O.A.P.

Enjeux forts intégrés à l’étude des O.A.P.

Maintien de la biodiversité, intégration / préservation / 
restauration / recréation de continuités écologiques
Gestion des eaux
Prise en compte  et gestion des risques
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PHASE PHASE 
ELABORATION ELABORATION 
DU PROJETDU PROJET

Extrait du PLU – Commune de Frossay(44)
Illustration graphique extraite des O.A.P.

L’intégration des enjeux environnementaux du site
PAR LES O.A.P.O.A.P.

Définition des O.A.P.
Approche globale essentiellement schématique 
dans l’optique d’études plus approfondies
et d’une concertation entre différents acteurs

Un engagement vers la prise en compte des enjeux

UNE ADAPTATION DE LA PRÉCISION DES O.A.P.
À LA DIMENSION ET A LA SENSIBILITÉ DU PROJET
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L’ANALYSE DES INCIDENCES DU PROJETL’ANALYSE DES INCIDENCES DU PROJET

SUR L’ENVIRONNEMENTSUR L’ENVIRONNEMENT
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L’analyse des incidences du projet
doit être proportionnée
aux enjeux environnementaux 
préalablement définis

La prise en compte de l’environnement en 
amont du projet permet de limiter 
fortement voire de supprimer ses incidences 
sur l’environnement, l’analyse des 
incidences « coule alors de source »

ANALYSER 
les incidences directes, indirectes, 
permanentes, temporaires du projet

les qualifier et les quantifier

analyse thématique et spatiale 

REAJUSTER LE PROJET
AFIN D’ASSURER UNE COHERENCE
DANS L’ENSEMBLE DES DISPOSITIONS
DU DOCUMENT D’URBANISME

PROPOSER DES MESURES
DE SUPPRESSION ET DE REDUCTION
DANS LE ZONAGE, LE REGLEMENT, LES OAP

Dans la majorité des cas, il n’y a ainsi pas besoin
de prévoir de mesures compensatoires   
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Extrait du PLU – Commune de Sainte-Reine-de-Bretagne(44)
Illustration graphique extraite des O.A.P.
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Lorsqu’un site Natura 
2000 est susceptible 
d’être touché par le 
projet, une évaluation 
des incidences Natura 
2000 doit être intégrée 
à l’évaluation 
environnementale

ANALYSER 
les effets du projet sur les espèces 
animales et végétales et les habitats 
naturels d’intérêt communautaire présents 
au sein du (ou des) sites Natura 2000

Si certains projets sont prévus en 
site Natura 2000 (loisirs…) ou si 
des zones à urbaniser sont 
proches des sites Natura 2000

MESURES DE SUPPRESSION ET 
DE RÉDUCTION DES INCIDENCES
POUR EVITER TOUTE INCIDENCE 
SIGNIFICATIVE

ANALYSER 
Le(s) DOCOB
Les projets (et le zonage du PLU) prévus au 
sein des sites Natura 2000 ou à proximité
Les zones envisagées pour l’extension de 
l’urbanisation (zones AU)

Si une atteinte aux objectifs de 
conservation des sites Natura 
2000 est constatée après 
application de ces mesures, et 
en l’absence de solutions 
alternatives

LE PROJET DOIT ETRE 
D’INTERET PUBLIC MAJEUR
+ MESURES COMPENSATOIRES

Si aucun projet n’est prévu en 
site Natura 2000, que les sites 
Natura 2000 sont suffisamment 
éloignés et préservés dans le 
document d’urbanisme

ABSENCE D’INCIDENCES
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LOCALISATION DES SITES NATURA 2000 PAR RAPPORT AU PADD

Le dossier d’évaluation des incidences Natura 2000 comprend une carte permettant de localiser l’espace
terrestre ou marin sur lequel il peut avoir des effets et les sites Natura 200 susceptibles d’être concernés
par ces effets (art. R.414‐23 du CE).

Exemple : P.L.U. de la commune d’Assérac (44) 31



LES INDICATEURS DE SUIVILES INDICATEURS DE SUIVI
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LES INDICATEURS LES INDICATEURS 
DE SUIVIDE SUIVI

LES INDICATEURS 
doivent permettre d’assurer le suivi du 
document d’urbanisme, notamment ses 
effets sur l’environnement afin d’identifier 
les éventuels impacts négatifs imprévus et 
envisager, si nécessaire, les mesures 
appropriées

La définition des 
indicateurs

LE CHOIX DES INDICATEURS DOIT 
ETRE PERTINENT :

les indicateurs choisis doivent répondre 
aux enjeux du territoire

leur nombre doit être limité afin de ne 
pas produire une « batterie » 
d’indicateurs au risque de ne pas 
pouvoir tous les suivre

ils doivent être facilement mobilisables 
et simples (donc peu coûteux)
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Quelques exemplesQuelques exemples
d’indicateurs de PLU :d’indicateurs de PLU :
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d’indicateurs de PLU :d’indicateurs de PLU :
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Quelques exemplesQuelques exemples
d’indicateurs de PLU :d’indicateurs de PLU :
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BILANS ET RETOURS D’EXPERIENCEBILANS ET RETOURS D’EXPERIENCE
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Evaluation environnementale d’un PLU menée par A+B en collaboration 
avec un bureau d’études urbanisme en charge du PLU : 

Mission A+B : Inventaire de zones humides, AEU et évaluation environnementale du PLU
Bilan : peu satisfaisant car peu d’échanges, démarche d’évaluation environnementale peu

itérative car l’urbaniste restait sur ses méthodes de travail sans chercher à les enrichir

Evaluation environnementale d’un PLU menée par un bureau d’études 
environnement en collaboration avec A+B en charge du PLU : 

Mission A+B : Reprise des études d’un PLU suite à la défaillance d’un bureau d’études 
stade d’avancement : arrêt du PLU

Bilan : Evaluation environnementale commandée par la collectivité après le PADD, 
Rapport d’évaluation environnementale dissocié du PLU, non intégré au rapport de
présentation, et insuffisance générale de l’évaluation qui consistait plus en une 
formalité administrative en fin d’études

BILANS ET RETOURS BILANS ET RETOURS 
D’EXPERIENCED’EXPERIENCE

d‘où la nécessité de travailler l’évaluation environnementale 
en amont du projet, de manière intégrée, 
et en étroite collaboration  
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Evaluation environnementale d’un SCoT menée par A+B en collaboration 
avec une Agence d’Urbanisme en charge de l’élaboration du SCoT

Mission A+B : Evaluation environnementale du SCoT
Bilan : bonne collaboration avec l’Agence d’Urbanisme même si notre mission a débuté une fois

le PADD déjà avancé : réalisation de l’état initial de l’environnement et identification des 
enjeux du territoire, proposition d’amendements et d’ajustements du PADD permettant de
mieux prendre en compte l’environnement, proposition d’orientations relatives 
l’environnement dans le DOO – réelle démarche itérative (vrai relai de l’AURAN avec les
collectivités)

BILANS ET RETOURS BILANS ET RETOURS 
D’EXPERIENCED’EXPERIENCE
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Une quinzaine d’évaluations environnementales de PLU réalisées 
depuis 2007 en interne : 

généralement de « bons avis » de l’autorité 
environnementale assortis 

de remarques

BILANS ET RETOURS BILANS ET RETOURS 
D’EXPERIENCED’EXPERIENCE

Enrichissement de nos évaluations environnementales au fur et à
mesure, notamment suite aux avis de l’autorité environnementale :

Scénario « au fil de l’eau »  / Perspectives d’évolution
Davantage de spatialisation dans l’analyse des incidences : intégration de 
cartographies des futures zones à urbaniser (zooms sur les zones AU), 
analyse des incidences par secteur…
Davantage de précisions sur les zonages du PLU concernant des sites Natura 2000
Résumé non technique : ajout d’une note simplifiée du projet de PLU et 
de cartographies du PADD au résumé non technique de l’évaluation 
environnementale, petit fascicule joint au rapport de présentation
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EXTRAITS D’AVIS DE L’AEEXTRAITS D’AVIS DE L’AE
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EXTRAITS D’AVIS DE L’AEEXTRAITS D’AVIS DE L’AE
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Appropriation des problématiques environnementales des élus
dans le cadre des études de PLU

peut dépendre certes de la sensibilité des élus à l’égard de l’environnement
au départ
mais dépend aussi fortement de de la pédagogie des bureaux d’études auprès des
élus : l’approche environnementale est plus facilement intégrée dans les réflexions
des élus dès lors que l’évaluation environnementale  est réalisée très en amont des
études, l’environnement devient une ‘affaire de bon sens’ quelle que soit l’étiquette
politique des élus
et dépend aussi très fortement de la qualité des cahier des charges des communes
pour les consultations

RETOURS D’EXPERIENCERETOURS D’EXPERIENCE
DES COLLECTIVITES, DES ELUSDES COLLECTIVITES, DES ELUS

Difficultés rencontrées par notre bureau d’études : 
certaines collectivités et certains organismes pensent qu’une
évaluation environnementale, pour qu’elle soit réussie, doit 
faire l’objet d’un marché dissocié
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ARTICULATION ENTREARTICULATION ENTRE

EVALUATION ENVIRONNEMENTALE ETEVALUATION ENVIRONNEMENTALE ET

APPROCHE ENVIRONNEMENTALE DE L’URBANISMEAPPROCHE ENVIRONNEMENTALE DE L’URBANISME
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Notre bureau d’études a réalisé une dizaine d’AEU de PLU dont plus de la moitié
était également soumise à évaluation environnementale.

L’AEU permet de renforcer la pédagogie et l’implication des élus, c’est une
démarche qualitative sans être réglementaire. Elle apporte une plus‐value au projet
par choix de la collectivité plus que par soumission à un contexte réglementaire.
Elle permet aussi de renforcer le jeu de la concertation auprès des habitants et leur
sensibilité et créé un climat d’émulation générale.

Le diagnostic environnemental et les propositions formulées dans le cadre de l’AEU
peuvent être repris pour l’évaluation environnementale du PLU.

ARTICULATION ENTRE EE ET AEUARTICULATION ENTRE EE ET AEU
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